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Art. 9. — Le total des remises partielles successives ne
peut dépasser le tiers (1/3) de la peine prononcée à l'encontre
des condamnés définitivement en matière criminelle, à
l'exception des détenus âgés de plus de soixante-cinq (65)
ans, des femmes et des mineurs.

Art. 10. — Le total des remises partielles successives ne
peut dépasser la moitié (1/2) de la peine prononcée à
l'encontre des condamnés définitivement en matière
délictuelle, à l'exception des détenus primaires, des détenus
âgés de plus de soixante-cinq (65) ans, des femmes et des
mineurs.

Art. 11. — Les dispositions du présent décret s'appliquent
aux personnes ayant bénéficié du régime de la libération
conditionnelle et de la suspension provisoire de l'application
de la peine.

Art. 12. — Ne bénéficient pas des dispositions du présent
décret, les personnes condamnées à la peine de travail
d'intérêt général et les détenus ayant enfreint les obligations
inhérentes à l'exécution de ladite peine et ceux bénéficiant
du placement sous surveillance électronique.

Art. 13. — Les dispositions du présent décret ne sont pas
applicables aux personnes condamnées par les juridictions
militaires.

Art 14. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 7 Joumada Ethania 1441 correspondant au
1er février 2020.

Abdelmadjid TEBBOUNE.
————H ————

Décret présidentiel n° 20-38 du 8 Joumada Ethania 1441
correspondant au 2 février 2020 portant attribution
de la médaille de l'ordre du mérite national au rang
de « Athir ».

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 91 (6° et 10°)
et 143 (alinéa 1er) ;

Vu la loi n° 84-02 du 2 janvier 1984 portant création de
l'ordre du mérite national ;

Vu le décret n° 84-87 du 21 avril 1984, modifié et
complété, portant organisation et fonctionnement du conseil
de l'ordre du mérite national ;

Décrète :

Article 1er. — La médaille de l'ordre du mérite national
au rang de « Athir » est décernée à M. Kaïs Saïed, Président
de la République tunisienne.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 8 Joumada Ethania 1441 correspondant au
2 février 2020.

Abdelmadjid TEBBOUNE.

Décret présidentiel n° 20-39 du 8 Joumada Ethania 1441
correspondant au 2 février 2020 relatif à la
nomination aux emplois civils et militaires de l'Etat.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 91 (5 et 6), 92,
93, 99, 101, 118 (alinéa 3),183 (alinéa 4) et 196 ;

Vu le décret présidentiel n° 99-240 du 17 Rajab 1420
correspondant au 27 octobre 1999 relatif à la nomination aux
emplois civils et militaires de l'Etat ;

Décrète :

Article 1er. — Le Président de la République pourvoit, par
décret présidentiel, aux emplois et mandats prévus par la
Constitution.

Il pourvoit, également, aux emplois et fonctions
supérieures de l'Etat à la Présidence de la République et aux
structures et établissements qui en relèvent, ainsi qu'aux
ministères de la défense nationale, des affaires étrangères,
de la justice, de l'intérieur, des collectivités locales et de
l'aménagement du territoire, et des finances.

Il nomme également les recteurs d'universités, et les
responsables des offices nationaux à l'exclusion de ceux
relevant du secteur de l'habitat. De même qu'il nomme les
responsables des établissements, agences, caisses et de tous
les autres organismes publics, à caractère national dont la
nomination par décret est prévue par leurs textes de création. 

Le Président de la République nomme, en outre, les
secrétaires généraux, les inspecteurs généraux et les
directeurs généraux de ministère, ainsi qu'aux emplois et
fonctions supérieures autres que ceux prévus ci-dessous.

Art. 2. — Le Premier ministre est habilité à nommer et à
mettre fin aux emplois et fonctions supérieures de l'Etat au
sein des ministères, à l'exclusion des administrations
centrales des départements cités à l'article 1er ci-dessus, ainsi
que des services extérieurs centraux qui en relèvent.

Art. 3. — Le Premier ministre nomme, par décret exécutif,
au sein de ses services, aux fonctions supérieures
suivantes :

— directeurs d'études ;

— directeurs ;

— chargés d'études et de synthèse ;

— sous-directeurs ;

— chefs d'études ;

— ainsi que tout autre emploi au sein des établissements
et services qui en relèvent.

Art. 4. — Sans préjudice des dispositions de l'article 2
ci-dessus, le Premier ministre nomme, également, sur
proposition des ministres concernés, aux emplois suivants : 

1- au titre des administrations centrales des
ministères :

— les chefs de cabinet des ministres ;

— les chefs de divisions ;
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— les directeurs d'études ;

— les directeurs ;

— les inspecteurs ;

— les chargés d'études et de synthèse ;

— les sous-directeurs ;

— les chefs d'études. 

2- au titre de l'administration territoriale :

— les responsables des services extérieurs de l'Etat aux
niveaux régional et local ;

— les emplois classés fonctions supérieures des wilayas
et des circonscriptions administratives, à l'exclusion des
walis, walis délégués, secrétaires généraux de wilayas et
chefs de daïras.

Art. 5. — Les services de la Présidence de la République
sont rendus destinataires des actes liés aux nominations et
fin de fonctions aux emplois et fonctions supérieures de
l'Etat.

Art.  6.  —  Les modalités d'application du présent décret
sont fixées, le cas échéant, par un texte particulier.

Art. 7. —  Sont abrogées toutes dispositions contraires au
présent décret, notamment le décret présidentiel n° 99-240
du 17 Rajab 1420 correspondant au 27 octobre 1999 relatif
à la nomination aux emplois civils et militaires de l'Etat.

Art. 8. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 8 Joumada Ethania 1441 correspondant au
2 février 2020.

Abdelmadjid TEBBOUNE.

Décret présidentiel du 27 Joumada El Oula 1441
correspondant au 23 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions d’un chargé de mission à la Présidence de
la République.

————

Par décret présidentiel du 27 Joumada El Oula 1441
correspondant au 23 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions
de chargé de mission à la Présidence de la République,
exercées par M. Sadok Bakhouche, admis à la retraite.

————H————

Décret présidentiel du 27 Joumada El Oula 1441
correspondant au 23 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions d’un chargé d’études et de synthèse à la
Présidence de la République.

————

Par décret présidentiel du 27 Joumada El Oula 1441
correspondant au 23 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions
de chargé d’études et de synthèse à la Présidence de la
République, exercées par M. Mohamed Abdessamed Chafou.

————H————

Décret présidentiel du Aouel Joumada Ethania 1441
correspondant au 26 janvier 2020 mettant fin à des
fonctions aux services du Premier ministre.

————

Par décret présidentiel du Aouel Joumada Ethania 1441
correspondant au 26 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions,
aux  services  du  Premier  ministre,  exercées  par MM. :

— Mohamed Said Merdjane, chargé de mission ;

— Abelhamid Belkhodja, directeur d’études.

Décret présidentiel du 27 Joumada El Oula 1441
correspondant au 23 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions d’un directeur auprès des services du
Premier ministre.

————

Par décret présidentiel du 27 Joumada El Oula 1441
correspondant au 23 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions
de directeur auprès des services du Premier ministre, exercées
par M. Amine Benmalek, appelé à exercer une autre
fonction.

————H————

Décret présidentiel du 29 Joumada El Oula 1441
correspondant au 25 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions du secrétaire général du ministère de
l’intérieur, des collectivités locales et de
l’aménagement du territoire.

————

Par décret présidentiel du 29 Joumada El Oula 1441
correspondant au 25 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions
de secrétaire général du ministère de l’intérieur, des
collectivités locales et de l’aménagement du territoire,
exercées par M. Mohamed Amine Deramchi, appelé à exercer
une autre fonction.

————H————

Décret présidentiel du 29 Joumada El Oula 1441
correspondant au 25 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions d’un wali hors cadre.

————

Par décret présidentiel du 29 Joumada El Oula 1441
correspondant au 25 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions
de wali hors cadre, exercées par M. Abdelkader Kelkel,
appelé à exercer une autre fonction.

DECISIONS INDIVIDUELLES
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Décret présidentiel n° 20-122 du 23 Ramadhan 1441
correspondant au 16 mai 2020 complétant certaines
dispositions du décret présidentiel n° 20-39 du 8
Joumada Ethania 1441 correspondant au 2 février
2020 relatif à la nomination aux emplois civils et
militaires de l'Etat.

———— 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 91 (5 et 6), 92,
93, 99, 101, 118 (alinéa 3), 183 (alinéa 4) et 196 ; 

Vu le décret présidentiel n° 20-39 du 8 Joumada Ethania
1441 correspondant au 2 février 2020 relatif à la nomination
aux emplois civils et militaires de l'Etat ;

Décrète : 

Article 1er. — Les dispositions de l'article 4 du décret
présidentiel n° 20-39 du 8 Joumada Ethania 1441
correspondant au 2 février 2020 relatif à la nomination aux
emplois civils et militaires de l'Etat, sont complétées et
rédigées comme suit : 

« Art. 4. — ......................... (sans changement jusqu’à) 

2- au titre de l'administration territoriale : 

—  .......................... (sans changement) .......................  ;

— les emplois classés fonctions supérieures des wilayas
et des circonscriptions administratives, à l'exclusion des
walis, walis délégués, secrétaires généraux de wilayas, chefs
de sûreté de wilayas et chefs de daïras ». 

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 23 Ramadhan 1441 correspondant au 16
mai 2020.

Abdelmadjid TEBBOUNE.
————H————

Décret exécutif n° 20-127 du 27 Ramadhan 1441
correspondant au 20 mai 2020 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 20-70 du 29 Rajab
1441 correspondant au 24 mars 2020 fixant des
mesures complémentaires de prévention et de lutte
contre la propagation du Coronavirus (COVID-19).

————

Le Premier ministre,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu la loi n° 88-07 du 26 janvier 1988 relative à l'hygiène,
à la sécurité et à la médecine du travail ;

Vu la loi n° 98-06 du 3 Rabie El Aouel 1419 correspondant
au 27 juin 1998, modifiée et complétée, fixant les règles
générales relatives à l'aviation civile ;

Vu la loi n° 01-13 du 17 Joumada El Oula 1422
correspondant au 7 août 2001, modifiée et complétée, portant
orientation et organisation des transports terrestres ;

Vu la loi n° 04-08 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004, modifiée et complétée,
relative aux conditions d'exercice des activités
commerciales ;

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de la
fonction publique ;

Vu la loi n° 11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au 22
juin 2011 relative à la commune ;

Vu la loi n° 12-07 du 28 Rabie El Aouel 1433
correspondant au 21 février 2012 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 18-11 du 11 Chaoual 1439 correspondant au 2
juillet 2018 relative à la santé ;

Vu le décret présidentiel n° 13-293 du 26 Ramadhan 1434
correspondant au 4 août 2013 portant publication du
règlement sanitaire international (2005), adopté à Genève, le
23 mai 2005 ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 19-370  du  Aouel  Joumada
El Oula 1441 correspondant au 28 décembre 2019 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 20-01 du 6 Joumada El Oula
1441 correspondant au 2 janvier 2020 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 20-69 du 26 Rajab 1441
correspondant au 21 mars 2020 relatif aux mesures de
prévention et de lutte contre la propagation du Coronavirus
(COVID-19), et les textes subséquents ;

Vu le décret exécutif n° 20-70 du 29 Rajab 1441
correspondant au 24 mars 2020 fixant des mesures
complémentaires de prévention et de lutte contre la
propagation du Coronavirus (COVID-19) ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de modifier
et de compléter certaines dispositions du décret exécutif
n° 20-70 du 24 mars 2020 fixant des mesures
complémentaires de prévention et de lutte contre la
propagation du Coronavirus (COVID-19). 
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